
Une clause de reporting hebdomadaire obligatoire peut-elle être
introduite dès l'embauche ?

Réponse courte

Une clause de reporting hebdomadaire obligatoire peut être introduite dès l'embauche, à condition qu'elle soit

clairement stipulée dans le contrat de travail ou une annexe signée, et qu'elle respecte les principes de

proportionnalité, de transparence et de loyauté. La clause doit préciser la nature des informations à transmettre, la

forme, la fréquence exacte du reporting et les destinataires, sans porter atteinte de façon excessive à la vie privée du

salarié.

L'employeur doit veiller à ce que la charge administrative du reporting n'entrave pas l'exécution normale des missions

principales et garantir la conformité avec la protection des données personnelles. Il est également recommandé

d'informer le salarié dès l'embauche sur les finalités du reporting, les modalités de traitement des données et ses

droits, ainsi que de consulter la délégation du personnel lorsque celle-ci existe.

Définition

Une clause de reporting hebdomadaire obligatoire est une stipulation contractuelle imposant au salarié de

transmettre, chaque semaine, des informations précises sur l'exécution de ses missions, l'avancement de ses

tâches ou la réalisation de ses objectifs. Ce mécanisme vise à formaliser le suivi de l'activité du salarié,

généralement par écrit, sous forme de rapports, tableaux de bord ou comptes rendus adressés à l'employeur ou à

un supérieur hiérarchique.

Cette clause s'inscrit dans le cadre de l'organisation du travail et du pouvoir de direction de l'employeur, tout en

devant respecter les droits fondamentaux du salarié, notamment en matière de vie privée et de protection des

données à caractère personnel.

Questions fréquentes

Comment modifier la clause de reporting ?

Toute modification ultérieure de la clause nécessite l'accord exprès du salarié, sauf clause de flexibilité conforme. L'employeur doit
documenter les échanges et informer le salarié des modalités de traitement des données. La CNPD émet des recommandations sur la
licéité des clauses de reporting.

Faut-il consulter la délégation du personnel ?

La consultation préalable de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe, est recommandée pour garantir la transparence et la
conformité du dispositif. Les articles L.414-1 et suivants du Code du travail définissent les attributions de la délégation du personnel à cet
égard.

Que doit préciser la clause de reporting ?

La clause doit préciser la nature des informations à transmettre, la forme (écrit, électronique, oral), la fréquence exacte du reporting et les
destinataires des rapports. Elle doit être proportionnée à l'objectif poursuivi et ne pas instaurer un climat de surveillance excessive.
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Quelles fonctions justifient le reporting hebdomadaire ?

Le reporting doit être limité aux postes pour lesquels un suivi régulier est objectivement justifié par la nature des fonctions : gestion de
projet, encadrement, fonctions commerciales. La clause doit être proportionnée à l'objectif et ne pas entraver l'exécution normale des
missions principales.

Quelles obligations de protection des données ?

L'employeur doit garantir la conformité avec la protection des données personnelles (RGPD). Il doit respecter les règles de finalité, de
durée de conservation et d'accès aux informations collectées, et informer le salarié dès l'embauche sur les finalités du reporting et ses
droits.

Une clause de reporting hebdomadaire obligatoire peut-elle être introduite à l'embauche ?

Oui, à condition d'être clairement stipulée dans le contrat ou une annexe signée, et de respecter les principes de proportionnalité,
transparence et loyauté. Elle ne doit pas porter atteinte de façon excessive à la vie privée du salarié et doit être justifiée objectivement.

Conditions d’exercice

L'introduction d'une clause de reporting est licite sous réserve du respect de principes fondamentaux.

Condition Détail

Proportionnalité
La clause ne doit pas constituer une mesure de contrôle disproportionnée au regard du

poste

Transparence et

loyauté
Formulée de manière claire et précise dans la relation de travail

Vie privée Ne pas porter atteinte de façon excessive à la vie privée du salarié

Protection des données
Conformité aux règles de finalité, durée de conservation et accès aux informations

collectées

Égalité de traitement Respect entre salariés occupant des fonctions comparables

Modalités pratiques

La clause de reporting doit figurer explicitement dans le contrat ou une annexe signée lors de l'embauche.
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Modalité Détail

Contenu
Préciser la nature des informations à transmettre, la forme (écrit, électronique, oral) et la

fréquence exacte

Destinataires Indiquer le ou les destinataires des rapports

Charge

administrative
Ne doit pas entraver l'exécution normale des missions principales du salarié

Modification
Toute modification ultérieure nécessite l'accord exprès du salarié, sauf clause de flexibilité

conforme

Documentation
L'employeur doit documenter les échanges et informer le salarié des modalités de traitement

des données

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le reporting aux postes pour lesquels un suivi régulier est objectivement justifié par la

nature des fonctions (gestion de projet, encadrement, fonctions commerciales, etc.). La clause doit être

proportionnée à l'objectif poursuivi et ne pas instaurer un climat de surveillance excessive.

L'employeur doit informer le salarié, dès l'embauche, des finalités du reporting, des modalités de traitement des

données collectées et des droits dont il dispose en matière de protection de la vie privée. Il convient d'éviter toute

formulation ambiguë susceptible de générer des contestations ultérieures sur la portée ou la fréquence du

reporting.

La consultation préalable de la délégation du personnel, lorsqu'elle existe, est recommandée pour garantir la

transparence et la conformité du dispositif.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois

Article L.121-1 liberté contractuelle, égalité de traitement, respect de la vie privée

Article L.121-4 Mentions obligatoires du contrat de travail

Article L.261-1 et suivants Encadrement de la surveillance des salariés sur le lieu de travail

Art. L.414-1 et suivants Attributions de la délégation du personnel

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD), applicable au Luxembourg

Avis et recommandations de la

CNPD
Commission nationale pour la protection des données

Jurisprudence luxembourgeoise
Sur la licéité des clauses de reporting et la protection de la dignité du

salarié

L'introduction d'une clause de reporting hebdomadaire dès l'embauche doit toujours s'accompagner d'une information claire du salarié

sur ses droits, notamment en matière de protection des données, de recours en cas d'abus, et sur la possibilité de consulter la

délégation du personnel. Toute mesure de reporting doit être justifiée, proportionnée et encadrée humainement pour éviter tout risque

de surveillance abusive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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